








Structuration du syndicat OGS au cours de l’année 2023 

CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER ENTRE LE SML76 ET LE SYNDICAT OGS – JANVIER 2023 
1 / 4 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
LE SYNDICAT MIXTE DU LITTORAL DE LA SEINE-MARITIME,  

ET  
LE SYNDICAT MIXTE GRAND SITE FALAISES D’ETRETAT – CÔTE 

D’ALBÂTRE 

  
 

 
 

 
 
Vu : 
 

- le Code Général des Collectivités Territoriales (ci-après, CGCT), 
- les statuts du Syndicat Mixte du Littoral de la Seine-Maritime approuvés par arrêté 

préfectoral en date du 30 juin 2022, et notamment l’article 9, 
- les statuts du Syndicat Mixte Grand Site Falaises d’Étretat – Côte d’Albâtre approuvés 

par arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2022, et notamment l’article 15, 
- la délibération du Syndicat Mixte du Littoral de la Seine-Maritime n°xxxxx du xxxxxx 

autorisant son président à signer la présente convention,  
- la délibération du Syndicat Mixte Grand Site Falaises d’Étretat – Côte d’Albâtre n°xxxxx 

du xxxxxx autorisant son ou sa président(e) à signer la présente convention,  
 
Considérant le partenariat nécessaire entre le Syndicat Mixte du Littoral de la Seine-Maritime 
et le Syndicat Mixte Grand Site Falaises d’Étretat – Côte d’Albâtre pour le démarrage et le 
fonctionnement opérationnel de ce dernier en 2023. 
 
 
PRÉAMBULE  
 
Depuis plusieurs années, une démarche Grand Site est menée par 13 communes littorales et 
rétro-littorales de Seine-Maritime, concernées par une forte fréquentation touristique, leurs 
intercommunalités de rattachement, la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole et 
l’agglomération Fécamp Caux littoral avec l’appui du Département de la Seine-Maritime.  
 
Cette démarche a abouti sur la création, le 21 décembre 2022, d’un syndicat mixte ouvert 
dédié, qui doit œuvrer à la préservation et la valorisation de ce paysage remarquable protégé 
au niveau national et porter la demande de labellisation en labellisation en « Grand Site de 
France ». 
 Il s’agit donc à la fois de traiter des problématiques paysagères, de biodiversité mais aussi de 
mobilités et de respect du cadre de vie des habitants de ce territoire correspondant aux 
communes suivantes : Bénouville, Bordeaux-Saint-Clair, Criquebeuf-en-Caux, Étretat, 
Fécamp, Froberville, La Poterie-Cap-d’Antifer, Le Tilleul, Les Loges, Saint-Jouin-Bruneval, 
Saint-Léonard, Vattetot-sur-Mer et Yport. 
 
En parallèle, le 6 décembre 2019, à l’initiative du Département de la Seine-Maritime, le 
Syndicat Mixte du Littoral (SML76) de la Seine-Maritime a été créé afin d’élaborer une stratégie 
littorale concertée en matière de Gestion du Milieu Aquatique et de la Prévention des 
Inondations (GEMAPI) et de recul du trait de côte, dans une perspective d’adaptation au 
changement climatique, à l’échelle de la frange littorale du Département de la Seine-Maritime, 
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du Havre au Tréport, intégrant en grande partie le territoire d’intervention du Syndicat Mixte 
Grand Site Falaises d’Étretat – Côte d’Albâtre. 
 
Ainsi, la complémentarité des missions des deux structures, qui travailleront à l’adaptation du 
littoral dans un contexte de changement climatique et d’accroissement accru des flux vers les 
côtes ; et leur proximité physique, implantées dans les mêmes locaux, rendent évidentes et 
pertinentes une mutualisation de certaines compétences. 
 
Au final, afin de faciliter le démarrage de l’exécution des missions du syndicat mixte Grand 
Site Falaises d’Etretat – Côte d’Albâtre,  en le faisant bénéficier de l’expérience des agents du 
SML76 sur la création de l’outil « syndicat mixte ouvert », tout en créant une synergie entre 
les deux structures et en limitant les coûts de son fonctionnement, le Syndicat Mixte du Littoral 
de la Seine-Maritime se propose, pour l’année 2023, de prêter son concours pour les missions 
d’ingénierie administratives, juridiques et financières indispensables au démarrage 
opérationnel du syndicat. 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Entre  
 
Le Syndicat Mixte du Littoral de la Seine-Maritime, ci-après désigné SML76, représenté 
par son Président, d’une part, 
 

Et 
 
Le Syndicat Mixte Grand Site Falaises d’Étretat – Côte d’Albâtre, ci-après désigné  
syndicat Grand Site , représenté par sa Présidente, d’autre part, 
 

Article 1 : Objet de la convention 

 
La présente convention a pour objet de définir la nature et les modalités du partenariat entre 
le Syndicat Mixte du Littoral de la Seine-Maritime et le Syndicat Mixte Grand Site Falaises 
d’Étretat – Côte d’Albâtre pour l’année 2023.  
 
Cette convention fixe uniquement les modalités du concours du SML76 pour les missions 
d’ingénierie administratives, juridiques et financières indispensables au démarrage 
opérationnel du syndicat  Grand Site dans les premiers mois de sa structuration. 

 

Article 2 : Concours du SML76 pour la mise en œuvre administrative et opérationnelle 
du syndicat Grand Site (au titre de l’article L 5721-9 du CGCT) 

 

Le syndicat Grand Site disposant de moyens humains limités, tant que les premiers 
recrutements n’ont pas été effectués pour son année de lancement.  

Le personnel du SML76 ayant l’expérience récente de la construction de l’outil « syndicat 
mixte ouverte ». 

Il apparait opportun que les deux syndicats travaillent ensemble en 2023 via un appui 
administratif, juridique et financier du SML76 pour asseoir le fonctionnement administratif  du 
syndicat Grand Site rapidement. 

 

Les missions à assurer sont notamment :  
- la rédaction du règlement intérieur du personnel, 
- la préparation du budget primitif principal du syndicat Grand Site  pour l’année 2023, 
- la rédaction des fiches de postes et l’aide au recrutement, 
- l‘organisation et la préparation des réunions du bureau et des comités syndicaux, 
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- la préparation des délibérations, des différentes conventions, des actes administratifs... 
- la préparation logistique et administrative pour l’accueil du personnel du syndicat Grand 

Site  , 
- la gestion administrative et juridique du courrier, des actes du syndicat Grand Site  , 
- la préparation, la consultation et la passation des éventuels marchés (autres que travaux 

et études préalables) nécessaires, 
- l’accompagnement du directeur et du référent administratif et financier, une fois recrutés, 

jusqu’à échéance de la présente convention, 
- Etc. 

 
Pour accomplir ces missions et sur la base du recrutement prévisionnel du référent 
administratif et financier du syndicat Grand Site au 1er janvier 2024 et des ressources 
disponibles en son sein, le SML76 s’engage à assister le syndicat Grand Site  à hauteur des 
moyens humains suivants : 
 
- l’équivalent d’un 0,1 ETP de directeur pendant 1 an, 
- l’équivalent d’un 0,3 ETP d’un référent administratif et financier pendant 1 an. 

 
Le montant forfaitaire de cette assistance, frais de structure compris, sera de 21 000 €. 
 

 
Article 3 : Modalités de participation financière du syndicat Grand Site   

 
Relativement à l’ingénierie administrative, financière et juridique nécessaire au démarrage 
administratif du syndicat Grand Site  , précisé à l’article 2, le remboursement du syndicat Grand 
Site  se fait sur les bases forfaitaires précisées à l’article 2. 

 
Le syndicat Grand Site  pourra demander, à tout moment, au SML76, la communication de 
toutes les pièces et contrats relatifs aux missions. 

 
La participation du syndicat Grand Site  sera versée sur présentation de deux titres de recette, 
qui seront édités en fin de premier et de second semestre 2023. 

 
Article 4 : Durée de la convention 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties et avec 
effet rétroactif au 1er janvier 2023. 
 
Le concours, les missions et les ressources mis à disposition du syndicat Grand Site  par le 
SML76 sont conclus exclusivement pour l’année 2023, soit jusqu’au 31/12/2023.  
 
La convention prendra fin au remboursement intégral du second titre de recette émis par le 
SML76.  
 
  
Article 5 : Suivi de la convention 
La coordination des missions définies à l’article 2 de la présente convention est définie dans 
le cadre d’un comité de suivi entre les deux structures. Il se réunira au tant que de besoin et 
a minima 2 fois sur l’année.  
 
Il se tiendra soit à l’initiative du SML76 soit à la demande du syndicat Grand Site. Un premier 
comité devra être organisé avant la fin du premier semestre 2023, afin de mesurer l’intérêt de 
poursuivre les modalités de la présente convention, au vu de l’avancée de la construction de 
l’outil « syndicat ». 
 
 Le comité de suivi fait le bilan des opérations réalisées.  
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Article 8 : Modifications de la convention 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 

définies d’un commun accord entre les parties, devra faire l’objet d’un avenant. 

 
 
Article 9 : Résiliation 
 
En cas de manquement à l’une des clauses précitées, chaque partie pourra résilier le contrat 
après mise en demeure restée infructueuse plus de 15 jours, sur décision de l’organe 
délibérant. 
 
 
Article 10 : Litige 
 
Tout contentieux issu des présentes sera jugé par le Tribunal Administratif de Rouen, après 
tentation de conciliation à l’amiable restée infructueuse. 
 
 
 
 

Pour le Syndicat Mixte du Littoral  
de la Seine-Maritime, 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 
 
 

Alain BAZILLE 

 Pour le Syndicat Mixte Grand Site 
Falaises d’Étretat – Côte d’Albâtre, 

 
Le ou la Président(e), 

 
 
 
 
 

 












